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STATUT CARRIERE

N° 49
Agent - Cumul d’activités
Engagée en 1991 par une association d’aide à domicile en milieu rural en qualité d’aide ménagère à temps partiel, l’intéressée a été nommée en 1994 à un poste d’agent social territorial. Lui reprochant ce cumul, l’association l’a licenciée pour faute grave. Or, il existe des dérogations à l’interdiction pour un agent public d’exercer à titre professionnel une activité privée lucrative, entre autres pour les travaux scientifiques, littéraires ou artistiques et les concours apportés aux œuvres d’intérêt général, notamment d’enseignement, d’éducation ou de bienfaisance. Cette dérogation concerne tous les agents publics qu’ils soient employés à temps complet ou à temps partiel. En l’espèce, la salariée exerçait pour le compte de l’association les fonctions d’auxiliaire de vie se définissant comme une assistance à des personnes âgées ou des familles à leur domicile pour leurs besoins personnels quotidiens. Aussi, la salariée pouvait cumuler avec son emploi public cette activité privée. 

Cour de cassation, chambre sociale, 13 novembre 2008 pourvoi n°07-41878 



Communication d’un arrêté de nomination de fonctionnaire
L’arrêté de nomination d’un fonctionnaire est un document communicable à condition d’occulter les renseignements liés à sa situation familiale et personnelle. 

L'article L2121-26 du Code général des collectivités territoriales mentionne que toute personne physique ou morale a le droit de demander communication des délibérations du conseil municipal et des arrêtés municipaux. Ces dispositions sont également applicables aux organes délibérants des EPCI, conformément à l'article L5211-1 du même code. L'arrêté de nomination d'un fonctionnaire territorial est par conséquent communicable aux tiers. Il y a lieu toutefois de préciser que l'article 6 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 relative à la liberté d'accès aux documents administratifs dispose que ne sont communicables qu'à la personne intéressée les documents «dont la communication porterait atteinte au secret de la vie privée et des dossiers personnels, au secret médical (...), portant une appréciation ou un jugement de valeur sur une personne physique, nommément désignée ou facilement identifiable ou faisant apparaître le comportement d'une personne, dès lors que la divulgation de ce comportement pourrait lui porter préjudice». Ce même article précise que : «lorsque la demande porte sur un document comportant des mentions qui ne sont pas communicables en application du présent article mais qu'il est possible d'occulter ou de disjoindre, le document est communiqué au demandeur après occultation ou disjonction de ces mentions». La Commission d'accès aux documents administratifs (CADA) dans un avis du 16 mars 2006 (n° 2006-1274) estime que l'arrêté de nomination est communicable à toute personne qui en fait la demande sous réserve toutefois de l'occultation préalable, en application de l'article précité de la loi du 17 juillet 1978, des éléments y figurant qui seraient notamment liés à la situation familiale et personnelle de l'agent en cause. 

Question écrite de Jean – Claude Flory, JO de l’Assemblée nationale du 6 janvier 2009, n° 32950 



Report de Congés
Aucune disposition législative ou réglementaire applicable aux fonctionnaires de l’Etat n’impose le report sur l’année suivante de jours de congés non pris, sauf autorisation exceptionnelle, et a fortiori la prise en compte, dans le calcul des droits à jours de congés supplémentaires, des congés de l’année précédente qui ont pu être reportés. 

Conseil d’Etat, 19 novembre 2008 req. n°299192 



Agent - Sanction disciplinaire
Un agent d’entretien territorial contestait la légalité de la sanction disciplinaire prise à son encontre. Il estimait notamment que seule la juridiction pénale pouvait apprécier la matérialité des faits qui lui étaient reprochés. Or, le principe de l’indépendance des répressions disciplinaires et pénales autorise l’autorité administrative à déclencher des poursuites disciplinaires sans que l’éventualité de poursuites pénales affecte sa liberté de décision. Même si les faits reprochés au requérant pouvaient également faire l’objet de poursuites devant un tribunal répressif, une procédure disciplinaire pouvait être engagée pour les mêmes faits. Ainsi, le juge a confirmé la légalité de la sanction. 

Cour administrative d’appel de Bordeaux 4 novembre 2008 req. n° 07BX01721 



Des témoignages peuvent-ils conduire à l'annulation d'une sanction disciplinaire ?
Des témoignages produits par un agent sanctionné peuvent atténuer la responsabilité de l'intéressé et conduire le juge administratif à annuler la sanction prononcée.

Un adjudant de sapeurs-pompiers professionnels exerçant ses fonctions dans un centre de secours avait été appelé par radio pour aider l'équipe d'un autre centre de secours en intervention sur un feu de cave dans un immeuble collectif d'habitation. L'adjudant avait été chargé, par l'officier de secteur, de la reconnaissance de l'entrée D de la résidence. Il s'était toutefois abstenu d'y procéder car un autre agent lui avait déclaré que cette opération avait déjà été réalisée. Malheureusement, une personne qui était restée dans cette partie d'immeuble avait inhalé de la fumée.

Le président du SDIS avait alors infligé un blâme à l'adjudant au motif que l'intéressé avait manqué à son obligation d'obéissance hiérarchique en n'ayant pas effectué la mission de reconnaissance ordonnée par l'officier de permanence de secteur.

[image: image4.wmf]Toutefois, il ressortait de plusieurs témoignages de collègues qui accompagnaient l'adjudant, que ce dernier en arrivant sur les lieux avait rencontré un sergent (déjà sur le site de l'intervention), qui lui avait indiqué que la reconnaissance de l'entrée D de la résidence avait déjà été effectuée. Il ressortait également de témoignages produits par l'adjudant que celui-ci avait rendu compte au major (chef de garde et adjoint du chef de secteur sur l'opération) de ce que la mission de reconnaissance de l'entrée D avait été effectuée par l'équipe précédemment arrivée sur les lieux. Le major avait alors laissé l'équipe de l'adjudant quitter les lieux de l'intervention.

La CAA a constaté que le sergent qui avait affirmé avoir exécuté la mission confiée à l'adjudant avait la qualité de sous-officier et a estimé que l'adjudant devait être regardé comme ayant exactement rendu compte de la situation à sa hiérarchie.

La CAA a considéré que l'erreur d'appréciation commise par l'adjudant en accordant crédit aux affirmations du sergent sans s'enquérir des conditions dans lesquelles il avait pu être procédé à l'opération de reconnaissance par une équipe réduite à deux hommes, ne constituait pas à elle seule une faute professionnelle de nature à justifier une sanction disciplinaire.

L'annulation de la sanction par le tribunal administratif a été confirmée en appel.

(CAA Bordeaux - 15 janvier 2008 - n° 06 BX 00054).



Un arrêté de nomination est-il intégralement communicable à toute personne ?
Un arrêté de nomination est communicable de plein droit à toute personne qui en fait la demande sous réserve d'occultation préalable des mentions couvertes par le secret de la vie privée telles que l'adresse ou la date de naissance de l'agent.

La ministre de l'intérieur a été interrogée sur le caractère totalement communicable d'un arrêté de nomination d'un employé d'une commune ou d'un EPCI.

La ministre a indiqué que les arrêtés de nomination des fonctionnaires et agents territoriaux sont des actes de portée individuelle qui font l'objet d'une notification aux personnes concernées (dans les conditions fixées à l'article L.2131-1 du code général des collectivités territoriales).

Il a été précisé que ces arrêtés constituent des documents administratifs qui sont communicables de plein droit à toute personne qui en fait la demande (conformément à l'article 2 de la loi du 17 juillet 1978).

La ministre a toutefois précisé que les mentions éventuelles, couvertes par le secret de la vie privée, telles que l'adresse ou la date de naissance, doivent faire l'objet d'une occultation préalable à la communication du document (avis CADA du 7 juin 2007 - trésorier payeur général du Val de Marne - référence 20072265).

(QE n° 04573 - JO Sénat du 18 septembre 2008 - p. 1890).



Une éviction illégale en la forme peut-elle ouvrir droit à indemnités pour l'agent ?

Une radiation des cadres pour abandon de poste entachée d'un vice de procédure est illégale mais n'ouvre pas droit à indemnités en réparation des préjudices subis si elle est justifiée sur le fond.

Un agent contestait la réorganisation de l'école de musique de la commune ainsi que la modification de ses horaires de travail et la détermination de ses dates de congés annuels, notamment au cours de la période des vacances scolaires estivales.

La juridiction d'appel a estimé que l'intéressé devait occuper son poste au cours des mois de juillet et août 1998 comme le lui avait demandé le maire et qu'en se soustrayant à certaines de ses obligations de service, et notamment de présence, l'agent avait manqué au devoir d'obéissance s'imposant à tout fonctionnaire.

L'agent avait refusé d'obtempérer à la mise en demeure du maire (datée du 22 août 1998) de reprendre ses fonctions dans un délai de 48 heures (mise en demeure qu'il ne contestait d'ailleurs pas avoir reçue le 26 août). La CAA a estimé qu'en étant absent sans raisons légitimes du 27 au 30 août 1998, l'intéressé avait rompu de son fait tout lien avec son administration et s'était rendu coupable d'un abandon de poste.

La CAA a considéré que quand bien même la décision d'éviction de l'agent était entachée d'un vice de procédure (comme l'avait jugé la CAA le 21 mars 2002), sa radiation des cadres était légalement fondée.

Dans ces conditions et eu égard à la gravité de la faute commise par l'agent, il a été conclu que la radiation des cadres, qui était justifiée sur le fond, n'était pas de nature à ouvrir un droit à indemnité en réparation des préjudices que l'agent avait subis du fait de son éviction illégale.

(CAA Nancy - 26 mai 2008 - n° 07 NC 01679).



La protection fonctionnelle peut-elle refusée au regard des chances de l'agent d'obtenir gain de cause devant une juridiction ?

L'absence de chances de succès d'un pourvoi en cassation ne constitue pas un motif d'intérêt général permettant à l'autorité territoriale de refuser la protection fonctionnelle.

Un inspecteur général des services d'une collectivité avait fait citer devant le tribunal correctionnel le directeur de publication d'un hebdomadaire satirique ainsi que la société d'édition (pour délit de diffamation publique envers un citoyen dépositaire de l'autorité publique). L'agent concerné avait obtenu la protection statutaire de son administration pour soutenir son action en justice tant devant le tribunal de grande instance que devant la cour d'appel.

Les deux juridictions avaient reconnu que l'article de presse en cause portait bien atteinte à la probité et à la rigueur professionnelle de l'agent et par conséquent à son honneur et à sa considération. Toutefois, les personnes citées par l'agent avaient fait l'objet d'une relaxe au motif que l'intéressé n'avait pas la qualité de fonctionnaire ou d'agent dépositaire de l'autorité publique au moment des faits.

L'agent concerné avait en conséquence de nouveau sollicité le bénéfice de la protection statutaire auprès de son administration afin d'exercer un pourvoi en cassation à l'encontre de l'arrêt de la cour d'appel. La demande de protection avait cette fois été refusée par l'autorité territoriale dans le souci de la gestion des deniers publics et au motif que l'intéressé « n'avait aucune chance d'obtenir la cassation de l'arrêt de la cour d'appel ».

La CAA a considéré (en confirmant le jugement rendu par le tribunal administratif le 26 octobre 2006) qu'à supposer même que le pourvoi en cassation n'ait pas eu de chances de succès compte tenu d'une jurisprudence bien établie de la cour de cassation, les motifs invoqués ne sauraient constituer un motif d'intérêt général autorisant l'autorité territoriale à déroger aux dispositions de l'article 11 de la loi du 13 juillet 1983 (alors même qu'ils auraient cherché à préserver les deniers publics).

(CAA Paris - 27 mai 2008 - n° 06 PA 04248).



Le CNFPT agréé pour la formation médicale continue des médecins territoriaux.

Le CNFPT a obtenu du conseil national de la formation continue des médecins salariés l'agrément pour la formation médicale continue des 10000 médecins territoriaux.

La fonction publique territoriale compte environ 10000 médecins (titulaires, contractuels et vacataires) répartis pour 63 % dans les départements, 33 % dans les communes et 2 % dans les centres de gestion. Tout médecin en activité doit suivre une formation médicale continue (FMC) obligatoire destinée notamment à perfectionner les connaissances tout au long de la carrière.

Il peut être satisfait à cette obligation par l'acquisition de 250 crédits de formation (individuelles, à distance, évaluation de pratiques professionnelles ...). Ces formatons doivent être dispensées par un organisme agréé par le conseil national de la formation continue (CNFMC).

Le CNFPT a déposé, via le pôle de compétences santé, une demande d'agrément auprès des trois conseils nationaux de la formation médicale continue (salariés non hospitaliers, médecins libéraux et médecins hospitaliers). Il a obtenu l'agrément pour les médecins salariés non hospitaliers et est en attente pour les médecins libéraux et hospitaliers.

Le CNFPT a mis en place un nouveau dispositif permettant la mise en œuvre de la FMC et un comité de pilotage scientifique et pédagogique chargé du suivi de la FMC a été créé. Ce comité, à majorité médicale, intervient dans le dispositif d'élaboration et de décision de l'offre de formation du CNFPT en direction des médecins. Il apprécie le caractère éligible au titre de la FMC des activités de formation et évalue ces dernières (stages, séminaires, ateliers...).

Au-delà de leurs compétences médicales, les activités des médecins exigent l'acquisition de compétences nouvelles de management, de conduite de projet lié à la santé publique, de constitution de réseaux professionnels ainsi qu'une connaissance de tous les acteurs locaux de la santé. Les formations proposées contribuent à accompagner les médecins territoriaux tant dans leur activités médicales que dans leur rôle de cadres territoriaux.

Le catalogue 2009 du CNFPT permet de retrouver les formations agréées FMC qui permettent d'acquérir des crédits de formation.

Contact : www.cnfpt.fr


Procédure de notation des agents publics dans la fonction publique territoriale
Une administration peut détailler en sous rubriques les quatre critères de notation réglementaire à condition de ne pas ajouter de critères complémentaires insusceptibles de s'y rattacher.

Selon l'article 8 du décret n° 87-1107 du 30 décembre 1987 portant organisation des carrières des fonctionnaires territoriaux de catégorie C, l'administration doit tenir compte, dans l'établissement de la notation des fonctionnaires des critères suivants :

1) connaissances professionnelles ;

2) initiative, exécution, rapidité, finition ;

3) sens du travail en commun et relations avec le public :

4) ponctualité et assiduité.

En l'espèce, le tribunal administratif avait annulé une décision fixant la notation d'un sapeur-pompier professionnel non officier. Le SDIS de la Meuse demandait au Conseil d'État l'annulation du jugement, ce que la haute juridiction a refusé. La fiche de notation litigieuse comportait vingt trois critères. Parmi ceux-ci figuraient des subdivisions des critères réglementaires mais également d'autres critères insusceptibles de s'y rattacher.

C.E. 12 décembre 2008, S.D.I.S. de la Meuse, Req. n° 297183



Agent - Contrat tacitement reconduit
Si des premiers contrats étaient écrits et comportaient expressément un terme fixe, l’intéressé a ensuite assuré un service de gardiennage sans qu’un contrat soit conclu. Or, la circonstance qu’un contrat à durée déterminée (CDD) ait été reconduit tacitement ne peut avoir pour effet de lui conférer une durée indéterminée. Le maintien en fonctions d’un agent à l’issue de son contrat initial, s’il traduit la commune intention des parties de poursuivre leur collaboration, a seulement pour effet de donner naissance à un nouveau contrat, conclu lui aussi pour une période déterminée et dont la durée est celle assignée au contrat initial. Dès lors, l’administration n’était pas tenue de requalifier les différents contrats de l’intéressé en contrat à durée indéterminée. La Cour fait ici application de la jurisprudence Bayeux (CE, sect. 27 octobre 1999, requête n°178412). 

Cour administrative d’appel de Bordeaux 13 novembre 2008 req. n° 07BX00149 

TELEX

Enfance en danger
Un décret organise la transmission d'informations sous forme anonyme aux observatoires départementaux de la protection de l'enfance et à l'Observatoire national de l'enfance en danger. 

Le président du conseil général transmet sous forme anonyme les informations mentionnées au décret à l'observatoire départemental de la protection de l'enfance et à l'Observatoire national de l'enfance en danger. Il s’agit du numéro d'anonymat du mineur, des éléments relatifs à sa filiation, aux personnes qui le prennent en charge (lien avec le mineur, sexe, date de naissance, date de décès, nombre de personnes de l'unité de résidence, nombre de personnes de moins de dix-huit ans de l'unité de résidence), aux contacts qu'il peut entretenir avec ses parents, à sa scolarité, à la nature et la personne à l'origine du danger encouru, ainsi que la date de début et de fin de chaque évaluation et les suites données à celle-ci...Ces informations sont conservées pendant trois ans à compter de la majorité de la personne concernée. 

Enfin l'Observatoire national de l'enfance en danger transmet chaque année au président du conseil général, au représentant de l'Etat dans le département, à l'inspecteur d'académie, au directeur départemental de la protection judiciaire de la jeunesse, ainsi qu'au président du ou des tribunaux de grande instance du département et au procureur de la République près le ou lesdits tribunaux, le résultat du traitement des informations relatives au département. 

Décret n° 2008-1422 du 19 décembre 2008, JO du 27 décembre 



Aide à la gestion du budget familial : les modalités de la mise en place de la procédure judiciaire

Un décret relatif au placement des mineurs et à la mesure judiciaire d'aide à la gestion du budget familial vient d'être publié. Sur le premier point, le texte se contente d'introduire deux précisions ponctuelles dans le Code de procédure civile. Ainsi, pour les placements supérieurs à deux ans, il prévoit qu'à défaut de transmission d'un rapport sur la situation d'un enfant placé pour une durée supérieure à deux ans, "le juge des enfants convoque les parties à une audience afin d'établir un bilan de la situation du mineur placé".

De même, le décret du 30 décembre 2008 prévoit que la décision de renouvellement, par le juge, de mesures d'assistance éducative se fait désormais par référence au troisième alinéa de l'article 375 du Code civil, c'est-à-dire sans pouvoir dépasser deux ans (durée renouvelable par décision motivée). En cas de placement pour une durée supérieure à deux ans, le juge des enfants a obligation de convoquer les parties à une audience au moins tous les trois ans. La seconde partie du décret du 30 décembre met en place la procédure applicable à la mesure judiciaire d'aide à la gestion du budget familial. Celle-ci peut être prononcée par le juge des enfants du lieu où demeure l'allocataire ou l'attributaire des prestations familiales auxquelles le mineur ouvre droit.

Décret n° 2008-1486 du 30 décembre 2008



Alain Marleix prône le développement des communautés urbaines
Le secrétaire d'Etat chargé des Collectivités territoriales, Alain Marleix, a prôné le 9 janvier 2009, à Nice, le développement des communautés urbaines et plus généralement celui de l’intercommunalité. Le ministre participait à la mise en place de la nouvelle communauté urbaine Nice-Côte d'Azur, qui fédère depuis le 1er janvier 24 communes et plus de 530.000 habitants des Alpes-Maritimes. Une autre communauté urbaine a vu le jour le 1er janvier 2009, celle de Toulouse. Ces deux créations portent à 16 le nombre de communautés urbaines en France. Il n'y a en avait pas eu de nouvelle depuis 1999. 
Dans son discours, Alain Marleix estime que les communautés urbaines sont une "formidable opportunité", les "structures les plus abouties en termes d'intégration de compétences". Déplorant la petite taille des «métropoles régionales», il a estimé que «face au grand Londres, à Berlin ou à Barcelone pour ne prendre que ces exemples, la France pâtit de l'éclatement de la gouvernance de ces grandes agglomérations. Je suis pour ma part favorable à l'émergence de grandes métropoles ayant un projet de développement de leur territoire et une vocation à attirer les investisseurs étrangers. A n'en pas douter, la communauté urbaine de Nice, ouverte sur la Méditerranée et frontalière de l'Italie doit trouver sa place ans ce cadre». 
Fusion de groupement
"L'intercommunalité doit constituer un maillage fédérateur des communes sur l'ensemble du territoire", a indiqué le ministre. Partisan de l’achèvement de la carte intercommunale, il s’est dit «favorable à ce que la loi fixe désormais une date-butoir à l'horizon du 1er janvier 2014, pour laisser aux dernières communes isolées le choix d'une communauté de rattachement. A défaut de choix par les élus, le préfet après avis de la commission départementale de la coopération intercommunale pourrait procéder au rattachement». Parallèlement, le gouvernement souhaite revoir le dispositif de fusion entre groupement. «Il ne m'apparaît pas illégitime d'envisager de fusionner des EPCI, nonobstant le refus qu'opposerait l'un d'entre eux à cette opération, selon un mécanisme reposant sur l'obtention de conditions de majorité qualifiée, sur le modèle retenu pour les communes en cas de création de communauté», a ainsi indiqué Alain Marleix. 
Concernant l’élection des élus intercommunaux, le secrétaire d’Etat estime «judicieux d'envisager pour les prochaines municipales de 2014, sous réserve d'adaptation pour les plus petites communes, un système s'inspirant de ce qui se pratique pour les villes de Paris, Marseille et Lyon, qui permet aux électeurs de voter à la fois pour le conseiller d'arrondissement et pour le conseiller municipal en identifiant sur les listes les élus en question. Ce double fléchage permettra donc sur un même bulletin de vote de désigner les élus municipaux et les élus intercommunaux, renforçant la légitimité démocratique de chacun». 
santé et sécurité au travail 

Risques psychosociaux

Bilan des mesures de prévention en Europe

 Les représentants européens des employeurs et des travailleurs ont présenté à la Commission européenne un rapport sur l'application de leur accord-cadre sur le stress professionnel. Ce document dresse l'inventaire des mesures prises par 21 États membres ainsi que par la Norvège et par l'Islande. A noter qu'en France, la transposition de l'accord ne s'est pas faite par une traduction "terme à terme", mais a conduit à une nouvelle rédaction de certains passages par les partenaires sociaux.

Le rapport sur Europa.eu
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	Rappels
Au 1er Octobre 2008
Le décret n° 2008-1449 du 22/12/2008 (J.O. du 31/12/2008) modifie les échelles de rémunération de la catégorie C : augmentation de certains indices bruts selon les échelons et échelles 3, 4, 5 et 6 

Télécharger les nouvelles grilles indiciaires ICI
· -----------------------------

· valeur du point de juillet 2008 à septembre 2008 : 4,5569 € 

· valeur du point depuis octobre 2008 : 4,5706 € 

-----------------------------

SMIC mensuel : 1321,05 € sur la 
base de 151,67 heures (35 heures par semaine ) soit 8,71€/heure.


Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS 
Jean-Claude  SCHWARTZ
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